
  

                                 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

Demande d’adhésion au label « Qualité des formations au sein des écoles de
conduite »

□ Établissement d’enseignement de la conduite et de la sécurité routière (Arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation
des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière)

□  Association  s’appuyant  sur  la  formation  à  la  conduite  et  à  la  sécurité  routière  pour  faciliter  l’insertion  ou  la
réinsertion sociale ou professionnelle (Arrêté du 8 janvier 2001 relatif  aux conditions d’agrément des associations qui
s’appuient  sur  la  formation  à  la  conduite  et  à  la  sécurité  routière  pour  faciliter  l’insertion  ou  la  réinsertion  sociale  ou
professionnelle)

□1ère DEMANDE □ RENOUVELLEMENT TRIENNAL

Renseignements concernant le demandeur (titulaire de l’agrément préfectoral)

Renseignements concernant l’établissement agréé

Nom de famille : …………………………………………………… Nom d’usage : ……………………………………………………...

Prénom(s) : …………………………………………………………………………………………………………………………………...

Date de naissance : …………………………………… Lieu de naissance : ……………………………………………………………

Nationalité : …………………………………………………………………………………………………………………………………..

Adresse personnelle : ……………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Code postal : ………………………………  Ville : ………………………………………………………………………………………...

Téléphone : ……………………………………………………………  Téléphone portable : …………………………………………..

Courriel : ……………………………………………………………………………………………………………………………………...

Nom ou raison sociale : ……………………………………………………………………………………………………………………..

N° agrément : ………………………………………………………………………………………………………………………………...

Adresse de l’établissement : ……………………………………………………………………………………………………………….

Code postal : ………………………………  Ville : ………………………………………………………………………………………..

Téléphone de l’établissement : ………………………………………Téléphone portable : …………………………………………...

Adresse du site ou de la page Internet de l’établissement : …………………………………………………………………………….

Formations dispensées : ……………………………………………………………………………………………………………………

Moyens utilisés : ……………………………………………………………………………………………………………………………..

Nombre de formateurs (en ETP) : …………………………………………………………………………………………………………

Liste des pièces à joindre à la demande d’adhésion au label
« Qualité des formations au sein des écoles de conduite »

□ Le formulaire de demande d’adhésion à compléter

□ Copie du procédé d’évaluation utilisé au sein de l’école de conduite ou de l’association et mis à la disposition du public 
(description détaillée) (cf. critère n° 1.1)

□ Copie de la souscription à un dispositif de garantie financière en cours de validité et couvrant l’ensemble des élèves et 
des formations préparant aux différentes catégories de permis de conduire (cf. critère n° 1.2)

□ Copie du ou des programme(s) détaillé(s) théorique ou pratique pour chaque formation (cf. critère n° 1.3)

□ Copie des horaires des cours théoriques (cf. critère n° 1.4) 

□ Copie de la documentation détaillée exposant les enjeux de la formation préparatoire à l’examen du permis de conduire, 
son déroulement et les conditions de passage des épreuves de l’examen (cf. critère n° 2.2)

□ Copie du règlement intérieur (cf. critère n° 2.3)

□ Copies de supports retraçant le suivi pédagogique de trois élèves (cf. critère n° 2.5) 

□ Copie d’un exemple de parcours de formation comportant systématiquement :
– des cours collectifs exposant, notamment, les grands thèmes de la sécurité routière (alcool et stupéfiants, vitesse, défaut 
de port de la ceinture de sécurité, distracteurs…) dispensés en présentiel par des enseignants de la conduite et de la 
sécurité routière (le cas échéant, les spécificités de la conduite et de la sécurité des motocyclettes et des véhicules du 
« groupe lourd ») ;
– un apprentissage de la conduite progressif, prenant en compte la variété des situations de conduite (conduite sur voie 
rapide, de nuit ou dans un environnement dégradé, par temps de pluie par exemple) (cf. critère n° 3.1) 
□ Copies des livrets d’apprentissage de trois élèves conducteurs ayant suivi une formation pratique d’une durée de 15 
heures minimum en circulation (cf. critère n° 3.2)

□ Copie de la liste à jour des enseignants et de la ou des personne(s) chargé(es) des relations avec les élèves (cf. critère 
n° 4.1)

□ Copie, le cas échéant, du lieu et des conditions d’usage de la piste de formation à la conduite des véhicules deux-roues, 
hors circulation (le temps de déplacement entre ce lieu et l’école de conduite ou l’association, la capacité d’accueil du lieu, 
la disponibilité…) pour les formations aux catégories de permis de conduire suivantes : AM, A1, A2, A, ainsi que pour la 
conduite des véhicules de catégorie L5e (cf. critère n° 5.2)

□ Adresse ou lien renvoyant vers le site ou la page Internet de l’établissement reprenant l’ensemble des informations 
devant être mises à la disposition du public (cf. critère n° 5.5)

□ Copie du contrat passé avec l’organisme tiers indépendant ou, le cas échéant, copie du questionnaire de satisfaction (cf. 
critère n° 6.1)

□ Déclaration sur l’honneur comportant des éléments déclaratifs

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA AUTOMATIQUEMENT REJETÉ

Avertissement : tout usage ou falsification de documents est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. Toute adhésion au label obtenue 
dans de telles conditions sera annulée.
La loi n° 78- 17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’applique aux réponses faites à ce formulaire. Elle garantit un droit 
d’accès et de rectification pour les données vous concernant auprès de la préfecture où la demande a été faite.
Article 441-7 du code pénal
« Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende le fait :
1° D’établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ;
2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ;
3° De faire usage d’une attestation ou d’un certificat inexact ou falsifié.
Les peines sont portées à trois ans d’emprisonnement et à 45 000 euros d’amende lorsque l’infraction est commise en vue de porter préjudice au Trésor 
public ou au patrimoine d’autrui.



MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

Déclaration sur l’honneur

Je soussigné(e)            □ M. □ Mme

Nom de famille : ………………………………………………………………            Nom d’ usage :             ……………………………………………

Prénom(s) :                                   ……………………………………………………………………………………………………………………………………

Date de naissance :                               …………………………………………………………………………………………………………………………

Adresse :                                   ………………………………………………………………………………………………………………………………………

Code postal :       ………………………………………… Ville :                ………………………………………………………………………………

Titulaire de l ’agrément préfectoral n° :                        ……………………………………………………………………………………………………

Déclare sur l ’honneur m ’engager à :

□ Transmettre chaque année une attestation à jour de la garantie financière (cf. critère n°1.2)
□ Afficher les horaires des cours théoriques (cf. critère n° 1.4)
□ Proposer un rendez-vous post-permis pour les conducteurs novices (cf. critère n° 1.5)
□ Soumettre à l élève une proposition détaillée et chiffrée de la formation proposée, faisant apparaître le contenu de l ’offre sur la
base de l ’évaluation, réalisée préalablement, et les coûts unitaires de chaque prestation complémentaire en cas de nécessité 
de dépassement de cette offre (cf. critère n° 2.1)
□ Assurer la traçabilité de l’assiduité des élèves à la formation pour les tiers légitimes (financeurs, parents, représentant 
légal…) qui en font la demande (cf. critère n°2.4)
□ Utiliser systématiquement le livret d’apprentissage ou ses équivalents numériques (cf. critère n°3.2)
□ Disposer de moyens pédagogiques en adéquation avec l’offre de formation (cf critère n°3.3)
□ Mettre en place la formation continue des enseignants de la conduite et de la sécurité routière par tous les moyens 
disponibles et répondant aux critères de la formation professionnelle tels que définis à l’ article R. 6316-1 du code du travail (cf. 
critère n° 4.2)
□ Valoriser l ’apprentissage anticipé de la conduite ou supervisée pour le candidat de la catégorie B du permis de conduire (cf. 
critère n° 5.1)
□ Faire accompagner l’ élève par un enseignant de la conduite et de la sécurité routière ou par un stagiaire en formation 
préparatoire au titre professionnel d enseignant de la conduite et de la sécurité routière de la catégorie du permis de conduire 
concernée à chaque présentation à l examen pratique, sauf circonstance dûment justifiée (cf. critère n° 5.3)
□ Établir et rendre disponible, à toute personne en faisant la demande, un bilan annuel sur une année glissante apportant 
diverses informations (taux de réussite, etc.) (cf. critère n° 5.4)
□ Exploiter les avis certifiés par un organisme tiers indépendant, recueillis de manière électronique, des élèves ou à défaut le 
questionnaire de satisfaction et mettre en place un processus d amélioration continue. Rendre disponible, auprès des élèves qui
en font la demande les avis rendus (cf. critère n° 6.2)
□ Gérer les réclamations (permettre la manifestation des réclamations et les prendre en compte dans la mesure du possible) 
(cf. critère n° 6.3)

Fait pour servir et valoir ce que de droit.

Fait à ……………………………………………………………………            , le             …………………………………………………………………

Signature de l intéressé(e) déclarant sur l ’honneur l’ exactitude des renseignements portés ci-dessus :

Article 441-7 du code pénal
« Est puni d un an d emprisonnement et de 15 000 euros d amende le fait :
1° D établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ;
2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ;
3° De faire usage d une attestation ou d un certificat inexact ou falsifié.
Les peines sont portées à trois ans d emprisonnement et à 45 000 euros d amende lorsque l infraction est commise en vue de porter préjudice au Trésor public
ou au patrimoine d autrui.

Dans le cadre de la candidature au label « Qualité des formations au sein des écoles de conduite », le titulaire de 
l’agrément préfectoral cité ci-dessus, s’engage à fournir au service départemental en charge de l’éducation routière, 
l’ensemble des documents nécessaires à l’examen de sa demande.

En cas d’attribution du label « Qualité des formations au sein des écoles de conduite », il s’engage à :

- autoriser le ministère de l’intérieur à publier sur le site Internet de la délégation à la sécurité routière les coordonnées de 
son établissement/association ;

- respecter le guide du label.

Fait à ………………………………………………………………, le ……………………………………………………………………

Nom et prénom du titulaire de l’agrément : ……………………………………………………………………………………………..

Signature :


